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Volltext
Genève Cour de Justice (Cour civile) Chambre des baux et loyers 26.10.2015 C/4760/2012
LOCAL PROFESSIONNEL; BAIL À LOYER; RÉSILIATION ABUSIVE; PROLONGATION DU BAIL À LOYER | CO.271a.1.e; CO.271.3; CO.271; CO.272.1; CPC.95.1
C/4760/2012 ACJC/1285/2015 du 26.10.2015 sur JTBL/881/2014 ( OBL ) , MODIFIE Descripteurs : LOCAL PROFESSIONNEL; BAIL À LOYER; RÉSILIATION ABUSIVE; PROLONGATION DU BAIL À LOYER Normes : CO.271a.1.e; CO.271.3; CO.271; CO.272.1; CPC.95.1 En fait En droit Par ces motifs RÉPUBLIQUE ET CANTON DE GENÈVE POUVOIR JUDICIAIRE C/4760/2012 ACJC/1285/2015 ARRÊT DE LA COUR DE JUSTICE Chambre des baux et loyers du LUNDI 26 OCTOBRE 2015 Entre Monsieur A.______ , domicilié ______, Genève, appelant d'un jugement rendu par le Tribunal des baux et loyers le 22 juillet 2014, comparant par Me Lucien Lazzarotto, avocat, quai des Bergues 23, 1201 Genève, en l'étude duquel il fait élection de domicile, et Monsieur B.______ , domicilié ______, (GE), intimé, représenté par C.______, ______, Genève, en les bureaux de laquelle il fait élection de domicile aux fins des présentes. EN FAIT A. Par jugement du 22 juillet 2014, expédié pour notification aux parties le 18 août 2014, le Tribunal des baux et loyers (ci-après : le Tribunal) a déclaré valable le congé notifié à A.______ le 1 er février 2012 pour le 14 janvier 2013 s'agissant des locaux sis au ______ (GE), à l'enseigne "D.______" (ch. 1 du dispositif), a refusé toute prolongation de bail à A.______ (ch. 2), a débouté les parties de toutes autres conclusions (ch. 3), a condamné A.______ au paiement des débours à hauteur de 80 fr. (ch. 4) et a dit que la procédure était gratuite (ch. 5). En substance, les premiers juges ont retenu que le congé litigieux n'était qu'un renouvellement du congé donné initialement sans formulaire officiel, de sorte que le délai de protection de trois ans, né postérieurement à la notification du congé nul, ne pouvait entrer en ligne de compte dans le cas d'espèce. Au surplus, le Tribunal a considéré que le motif invoqué à l'appui du congé, soit le souhait de B.______ de reprendre, avec l'aide de son épouse et de son fils, la gestion de l'établissement "D.______" était conforme à la vérité et digne de protection, de sorte que le congé devait être validé. Finalement, les premiers juges ont refusé toute prolongation de bail à A.______, en retenant notamment que le besoin du bailleur était immédiat et que le locataire n'avait pas effectué de recherches de locaux de remplacement. Compte tenu de l'issue du litige, le Tribunal a mis à la charge du locataire les débours (taxes d'interprète) à hauteur de 80 fr. B. a. Par acte déposé le 22 septembre 2014 au greffe de la Cour de justice, A.______ (ci-après également : le locataire) forme appel contre ce jugement, dont il sollicite l'annulation. Il conclut, principalement, à l'annulation du congé et, subsidiairement, à ce qu'une prolongation de six ans, échéant le 14 janvier 2019, lui soit octroyée. Dans le cadre de son appel, A.______ fait mention d'une pièce nouvelle (n° 17), qu'il ne produit toutefois pas. b. Dans sa réponse du 17 octobre 2014, B.______ (ci-après également : le bailleur) conclut à l'irrecevabilité de la pièce nouvelle n° 17, à la confirmation du jugement entrepris et au déboutement de l'appelant de toutes ses conclusions. c. L'appelant a répliqué le 12 novembre 2014, produisant à cette occasion la pièce nouvelle n° 17. Il a persisté dans ses conclusions. d. L'intimé a dupliqué en date du 4 décembre 2014, en persistant également dans ses conclusions. e. Les parties ont été avisées le 5 décembre 2014 de ce que la cause était gardée à juger. C. Les éléments suivants résultent du dossier : a. En date du 25 mars 2007, B.______, propriétaire, et A.______, locataire, ont conclu un contrat de gérance libre portant sur l'établissement à l'enseigne "D.______" sis ______ (GE). Les locaux étaient destinés à l'exploitation d'un restaurant. b. Le contrat a été conclu pour une durée initiale de cinq ans, du 15 janvier 2007 au 14 janvier 2012, renouvelable par la suite tacitement d'année en année, sauf résiliation donnée six mois avant l'échéance. Le loyer de gérance mensuelle, charges comprises, a été fixé à 10'000 fr. Le contrat précise encore que le gérant devait verser 50'000 fr. à titre de garantie de loyer. c. L'article 10 du bail prévoit que : " Si le gérant désire effectuer des travaux ou des transformations à caractère immobilier, leur exécution devra, au préalable, être soumise au propriétaire pour accord. Sauf convention écrite, les travaux resteront acquis au propriétaire sans que le gérant puisse réclamer des dédommagements. " d. Au cours du bail, A.______ a effectué un certain nombre de travaux de réparation et d'investissements dans les locaux litigieux, pour un montant global de l'ordre de 50'000 fr. e. Les quatre premières années d'exploitation, le locataire a eu un résultat déficitaire, tandis qu'en 2011, pour la première fois, le résultat d'exploitation s'est avéré positif, présentant un bénéfice de 12'685 fr. 13. f. Auparavant, l'établissement était exploité par le propriétaire, lequel avait réalisé en dernier lieu un résultat bénéficiaire de 26'836 fr. 20. g. Le chiffre d'affaires du propriétaire, lors de cette dernière année, s'est monté à 378'106 fr. 21, alors qu'il a été porté, l'année ayant précédé l'envoi du congé litigieux, à 984'164 fr. 18 par le locataire. h. Par courrier recommandé du 20 juin 2011 adressé à A.______, B.______ a résilié le contrat de gérance pour le 14 janvier 2012. i. A.______ a contesté le congé par-devant la Commission de conciliation en matière de baux et loyers, concluant préalablement à ce qu'il soit ordonné au bailleur de produire le certificat de dépôt bancaire de la garantie de loyer qu'il a versée, confirmant le blocage de la somme de 50'000 fr. en son nom, en capital et intérêts, à titre de sûretés pour les éventuelles créances du bailleur résultant du contrat liant les parties et, principalement, à la constatation de la nullité du congé susmentionné. j. Lors de l'audience de conciliation du 9 janvier 2012, le bailleur a admis la nullité du congé notifié et s'est engagé à verser la garantie à hauteur de 50'000 fr. sur un compte bancaire bloqué au nom du locataire aussitôt que ce dernier lui aura communiqué les coordonnées dudit compte. k. B.______ a renouvelé le congé pour le 14 janvier 2013, par avis officiel du 1 er février 2012. l. Le congé a été contesté en temps utile devant la Commission de conciliation en matière de baux et loyers. m. Non conciliée le 7 mai 2012, l’affaire a été portée devant le Tribunal le 5 juin 2012. n. Lors de l'audience du 8 février 2013 du Tribunal, B.______ a expliqué avoir remis son établissement en gérance, en 2007, après plus de quarante ans d'exploitation, à A.______, un ami de son fils et également son comptable. A cette époque, son épouse était gravement malade. L'inactivité ne lui convenait pas et, son épouse allant mieux, il avait décidé de reprendre l'exploitation du restaurant avec son épouse et son fils. Ce dernier venait de cesser l'exploitation de son garage fin 2012 et entendait entamer la formation de cafetier-restaurateur. Lorsqu'il avait géré l'établissement, B.______ parvenait à deux cents couverts par beau temps et employait une dizaine de personnes. Pour sa part, A.______ a insisté sur les investissements auxquels il avait procédé dans le restaurant, dont la création d'une cheminée faite avec l'accord du propriétaire. Il a expliqué la présence du propriétaire au restaurant par le fait qu'il était convenu qu'il conserve la patente. Il passait ainsi chaque matin pour contrôler l'hygiène et la chaîne du froid. La troisième année, faute de patente du gérant, B.______ avait bénéficié d'un contrat de travail en contrepartie de sa patente et dans l'attente que A.______ l’obtienne. B.______ avait également été rémunéré pour la fabrication du pain pendant une période. A.______ a admis assumer le restaurant seulement sur le plan administratif et a déclaré exercer parallèlement une activité de comptable et d'administrateur de société. Actuellement, le restaurant pouvait aller jusqu'à trois cents couverts par jour de beau temps et était ouvert toute l'année. o. Les mesures d'instruction menées par le Tribunal ont permis d'établir qu'au fil des années, A.______ avait modernisé l'établissement et attiré une clientèle plus nombreuse, rendant par ailleurs nécessaire l'engagement de personnel supplémentaire. p. Lors de son audition par le Tribunal le 20 janvier 2014, E.______, fils du bailleur, a confirmé avoir exploité un garage durant vingt-deux ans, dont il avait cessé l'exploitation au mois de janvier 2013, dans le but de reprendre l'exploitation du restaurant avec ses parents. Il a expliqué avoir passé l'examen de cafetier à la fin de l'année 2013 et être dans l'attente des résultats. Il a ajouté avoir aidé ses parents au restaurant jusqu'en 1991. En 2007, il avait soutenu la mise en gérance du restaurant en raison de l'état de santé de ses parents. Constatant que l'inactivité ne convenait pas à son père, il avait donné à ses parents l'impulsion pour une reprise commune de l'établissement. E.______ a confirmé avoir terminé sa maîtrise fédérale en mécanique moto en 2011. Il n'avait pu l'entreprendre avant, car elle n'était possible qu'en allemand, de sorte qu'il s'y était attelé en 2008, lorsqu'il avait été possible de la faire en français. C'était une façon de parfaire sa formation, de " boucler la boucle ". En 2010, il s'était rendu compte qu'il n'allait pas poursuivre dans le domaine de la mécanique, ce qui ne l'avait pas empêché de terminer ses études. Il avait choisi de ne pas attendre l'issue de la procédure pour cesser son activité car pour lui, il était temps de "faire une pause et prendre du temps pour [lui]". Rendu attentif à la durée vraisemblable de la procédure, il a répondu qu'il aviserait le moment venu et, le cas échéant, ferait " quelque chose d'autre " en attendant de pouvoir reprendre le restaurant. q. E.______ a obtenu son certificat de cafetier le 6 février 2014. r. A.______ n'a pas allégué avoir effectué des recherches de locaux de remplacement suite à la réception du congé. EN DROIT 1. 1.1 L'appel est recevable contre les décisions finales et les décisions incidentes de première instance (art. 308 al. 1 let. a CPC). Dans les affaires patrimoniales, l'appel est recevable si la valeur litigieuse au dernier état des conclusions est de 10'000 fr. au moins (art. 308 al. 2 CPC). Selon la jurisprudence constante du Tribunal fédéral, les contestations portant sur l'usage d'une chose louée sont de nature pécuniaire (arrêts du Tribunal fédéral 4A_447/2013 du 20 novembre 2013 consid. 1; 4C.310/1996 du 16 avril 1997 = SJ 1997 p. 493 consid. 1). Lorsque l'action ne porte pas sur le paiement d'une somme d'argent déterminée, le Tribunal détermine la valeur litigieuse si les parties n'arrivent pas à s'entendre sur ce point ou si la valeur qu'elles avancent est manifestement erronée (art. 91 al. 2 CPC). La détermination de la valeur litigieuse suit les mêmes règles que pour la procédure devant le Tribunal fédéral (Rétornaz in : Procédure civile suisse, Les grands thèmes pour les praticiens, Neuchâtel, 2010, p. 363; Spühler, BSK ZPO, 2 ème éd., n. 9 ad art. 308 CPC). Dans une contestation portant sur la validité d'une résiliation de bail, la valeur litigieuse est égale au loyer de la période minimum pendant laquelle le contrat subsiste nécessairement si la résiliation n'est pas valable, période qui s'étend jusqu'à la date pour laquelle un nouveau congé peut être donné ou l'a effectivement été. Lorsque le bail bénéficie de la protection contre les congés des art. 271 ss CO, il convient, sauf exceptions, de prendre en considération la période de protection de trois ans dès la fin de la procédure judiciaire qui est prévue par l'art. 271a al. 1 let. e CO (ATF 137 III 389 consid. 1; 136 III 196 consid. 1.1; arrêts du Tribunal fédéral 4A_367/2010 du 4 octobre 2010 consid. 1.1; 4A_127/2008 du 2 juin 2008 consid. 1.1; 4A_516/2007 du 6 mars 2008 consid. 1.1). 1.2 En l'espèce, le loyer annuel des locaux, charges comprises, s'élève à 120'000 fr., de sorte que la valeur litigieuse est largement supérieure à 10'000 fr. 1.3 L'appel a été interjeté dans le délai et suivant la forme prescrits par la loi (art. 130, 131, 311 al. 1 CPC). Il est ainsi recevable. 1.4 La Cour revoit la cause avec un plein pouvoir d'examen (art. 310 CPC; Hohl, Procédure civile, tome II, 2010, n. 2314 et 2416; Rétornaz, op. cit., p. 349 ss, n. 121). 2. 2.1 Selon l'art. 317 al. 1 CPC, les faits et les moyens de preuves nouveaux ne sont pris en considération en appel que s'ils sont invoqués ou produits sans retard (let. a) et s'ils ne pouvaient pas être invoqués ou produits devant la première instance bien que la partie qui s'en prévaut ait fait preuve de la diligence requise (let. b). Les deux conditions sont cumulatives (Jeandin, Code de procédure civile commenté, Bâle, 2011, n. 6 ad art. 317 CPC). 2.2 En l'espèce, la pièce nouvelle produite par l’appelant est irrecevable, faute d'avoir été produite devant les premiers juges, alors qu'elle était déjà en sa possession durant la procédure de première instance. 3. L'appelant fait en premier lieu grief au Tribunal de ne pas avoir retenu que le congé avait été donné durant la période de protection de trois ans consécutive à la conciliation intervenue le 9 janvier 2012. 3.1 En vertu de l'art. 271a al. 1 let. e CO, le congé est annulable lorsqu'il est donné dans les trois ans à compter de la fin d’une procédure de conciliation ou d'une procédure judiciaire au sujet du bail et si le bailleur a succombé dans une large mesure, a abandonné ou considérablement réduit ses prétentions ou conclusions, a renoncé à saisir le juge ou a conclu une transaction ou s'est entendu de toute autre manière avec le locataire. Outre les exceptions prévues à l'art. 271 al. 3 CO, la jurisprudence admet que le bailleur répète, en cours de procédure ou dans les trois ans qui suivent la fin de celle-ci, une résiliation affectée d'un vice de forme (arrêts du Tribunal fédéral 4A_482/2014 du 20 janvier 2015 consid. 2.8 (publication aux ATF prévue), 4A_588/2013 du 15 avril 2014 consid. 2.3 et 4C.432/2006 du 8 mai 2007 consid. 4.4). 3.2 En l'espèce, tel est bien le cas, puisque le congé du 1 er février 2012 n'est que la répétition du congé formellement non valable, donné antérieurement à la naissance du délai de protection. Cette chronologie démontre en effet que le congé ne saurait être considéré comme une mesure de représailles, puisque la volonté de mettre un terme au contrat est apparue et a été manifestée avant même l'apparition du litige entre les parties. Dès lors, et conformément à la jurisprudence constante en la matière, il serait contraire au but de la norme susmentionnée de retenir que le congé répété est intervenu dans le délai de protection de trois ans conféré par la loi. Il en résulte que ce premier grief de l'appelant est mal fondé. 4. Dans un deuxième moyen, l'appelant reproche au Tribunal de ne pas avoir constaté que le congé contrevenait aux règles de la bonne foi, d'une part parce que le motif invoqué serait mensonger, le véritable intérêt de l'intimé étant vraisemblablement de récupérer l'établissement revitalisé par la nouvelle gérance, afin d'en tirer un loyer plus élevé de la part d'un tiers, et d'autre part en raison de la disproportion des intérêts en présence, s'il devait être considéré que le motif invoqué est véridique, le besoin de l'intimé étant motivé par le seul désir de tromper son ennui. 4.1 En vertu de l'art. 271 al. 1 CO, le congé est annulable lorsqu'il contrevient aux règles de la bonne foi. Cette disposition est en matière d'annulation des congés la règle générale, qui peut trouver application, selon les circonstances, lorsqu'aucune des conditions d'application de l'art. 271a CO n'est réunie. Selon la jurisprudence du Tribunal fédéral, la protection accordée par l'art. 271 al. 1 CO procède à la fois du principe de la bonne foi (art. 2 al. 1 CC) et de l'interdiction de l'abus de droit (art. 2 al. 2 CC), tant il est vrai qu'une distinction rigoureuse ne se justifie pas en cette matière (ATF 120 II 31 consid. 4a et 120 II 105 consid. 3). Les cas typiques d'abus de droit (absence d'intérêt à l'exercice d'un droit, utilisation d'une institution juridique contrairement à son but, disproportion grossière des intérêts en présence, exercice d'un droit sans ménagement, attitude contradictoire) justifient l'annulation du congé; à cet égard, il n'est toutefois pas nécessaire que l'attitude de l'auteur du congé puisse être qualifiée d'abus de droit "manifeste" au sens de l'art. 2 al. 2 CC (ATF 120 II 105 consid. 3). Ainsi, le congé doit être considéré comme abusif s'il ne répond à aucun intérêt objectif sérieux, et digne de protection (arrêt du Tribunal fédéral 4C.65/2003 du 23.09.2003 consid. 4.4). Est abusif le congé purement chicanier dont le motif n'est manifestement qu'un prétexte (SJ 2006 I p. 34 consid. 4.1; ATF 120 II 31 consid. 4a). La résiliation du bail peut être annulée si le motif sur lequel elle repose se révèle incompatible avec les règles de la bonne foi qui régissent le rapport de confiance inhérent à la relation contractuelle existante (ATF 120 II 105 consid. 3a et 120 II 31 consid. 4a). La partie qui demande l'annulation du congé doit rendre à tout le moins vraisemblable la mauvaise foi de sa partie adverse (arrêts du Tribunal fédéral 4A_472/2007 du 11 mars 2008 consid. 2.1, 4C.433/2006 du 5 avril 2007 consid. 4.1.2 et ATF 120 II 105 consid. 3c), alors que la partie qui a résilié le bail a le devoir de contribuer loyalement à la manifestation de la vérité en fournissant tous les éléments en sa possession nécessaires à la vérification du motif invoqué par elle (arrêt du Tribunal fédéral 4A_472/2007 du 11 mars 2008 consid. 2.1). Il n'appartient pas au bailleur de démontrer sa bonne foi car cela reviendrait à renverser le fardeau de la preuve (Barbey, op. cit., n. 202). Il appartient au locataire qui conteste un congé estimé abusif de prouver l'abus à satisfaction de droit. Faute de preuve, le congé est valable (Uspi, Commentaire du bail à loyer, n. 10 ad art. 271 CO). Le but de la loi est uniquement de protéger le locataire contre des résiliations abusives; un congé n'est pas contraire aux règles de la bonne foi du simple fait que l'intérêt du locataire au maintien du bail paraît plus important que celui du bailleur à ce qu'il prenne fin (arrêt du Tribunal fédéral du 9 décembre 2009 4A_414/2009 consid. 3.1), mais pour autant qu'il n'existe pas une disproportion manifeste des intérêts en présence (Lachat, Le bail à loyer, Lausanne 2008, p. 735 ss). 4.2 En l'espèce, ni les pièces versées au dossier, ni les mesures d'instruction menées par le Tribunal ne permettent de douter de la véracité du motif invoqué à l'appui du congé. Certes, l'appelant a-t-il démontré que suite à sa reprise de l'établissement, il était parvenu à revitaliser celui-ci, en augmentant notamment de manière non négligeable son chiffre d'affaires. Force est toutefois de constater que les charges d'exploitation ont également augmenté de manière importante, de sorte que la valeur de rendement de l'établissement n'a pas progressé de manière si significative. A cet égard, c'est toutefois à juste titre que l'appelant a relevé qu'une comparaison entre le rendement de l'établissement avant et pendant la gérance était difficile à faire, puisque le propriétaire n'avait pas à acquitter un loyer, mais uniquement ses charges de propriété. Il n'en demeure pas moins que l'amélioration du rendement de l'établissement depuis sa reprise par l'appelant ne suffit pas à établir le dessein du bailleur de reprendre l'établissement afin de le relouer plus cher à un tiers, comme le soutient l'appelant. Les autres indices apportés par l'intimé, en particulier l'âge de l'intimé et de son épouse, ne permettent pas non plus de remettre en doute le motif invoqué à l'appui du congé. Il ressort d'ailleurs du dossier que ceux-ci entendent reprendre cette gestion avec leur fils, qui, par le passé, avait aidé ses parents lorsque ceux-ci exploitaient l'établissement, a obtenu pendant la procédure son certificat de cafetier et a d'ores et déjà renoncé à son activité de mécanicien, quitte à devoir faire " quelque chose d'autre en attendant ". Au vu de ce qui précède, la Cour retient que le locataire a échoué à rendre à tout le moins vraisemblable et à prouver la mauvaise foi de sa partie adverse. 4.3 L'appelant ne saurait non plus être suivi dans son argumentation subsidiaire, lorsqu'il soutient que le congé consacre une disproportion (manifeste) des intérêts en présence. Les investissements qu'il a fournis et l'énergie mise à revitaliser l'établissement ne sauraient effacer la volonté de l'intimé de reprendre personnellement la gestion de cet établissement, avec l'aide de son épouse et de son fils. Contrairement à ce que soutient l'appelant, cette volonté n'a pas pour seul objectif de rompre son ennui ou celui de sa famille, mais s'inscrit manifestement dans un projet familial redevenu possible depuis la guérison de son épouse et les désirs de changement d'orientation professionnelle de leur fils, projet qui s'inscrit en outre dans la continuité d'une longue exploitation familiale de l'établissement, avant sa récente mise en gérance. Dans ces circonstances et à la lumière de la jurisprudence rappelée ci-dessus, il ne saurait être retenu que le congé consacre une disproportion manifeste des intérêts en présence. C'est dès lors à bon droit que le Tribunal l'a validé. 5. Dans un dernier grief, subsidiaire, l'appelant reproche au Tribunal de lui avoir nié le droit à toute prolongation de bail. 5.1 Aux termes de l'art. 272 al. 1 CO, le locataire peut demander une prolongation de bail lorsque la fin du bail aurait pour lui ou sa famille des conséquences pénibles, sans que les intérêts du bailleur le justifient. L'alinéa 2 de cette disposition prévoit que, dans la pesée des intérêts, l'autorité compétente se fondera notamment sur les circonstances de la conclusion du bail et le contenu du contrat (let. a), la durée du bail (let. b), la situation personnelle, familiale et financière des parties ainsi que leur comportement (let. c), le besoin que le bailleur ou ses proches parents ou alliés peuvent avoir d'utiliser eux-mêmes les locaux ainsi que l'urgence de ce besoin (let. d), la situation sur le marché local du logement et des locaux commerciaux (let. e). S'agissant des conséquences pénibles du congé, la jurisprudence fédérale précise que les suites de la résiliation d'un contrat de bail et du changement de locaux ne constituent pas à elles seules des conséquences pénibles au sens de l'art. 272 CO, car elles sont inhérentes à toutes les résiliations de bail et ne sont pas supprimées, mais seulement différées, en cas de prolongation du contrat; une telle prolongation fondée sur ce motif ne peut avoir de sens que si le report du congé permet d'espérer une atténuation des conséquences et laisse prévoir qu'un déménagement ultérieur présentera un inconvénient moindre pour le locataire (ATF 105 II 197 consid. 3a). La jurisprudence récente du Tribunal fédéral a rappelé que lorsque la résiliation du bail d'un local commercial risque de provoquer la cessation d'activité du locataire, une prolongation du bail adoucit les effets pénibles du congé lorsqu'elle permet au locataire de disposer de plus de temps pour liquider son affaire de manière profitable et ainsi diminuer sa perte (arrêt du Tribunal fédéral 4C.146/2006 du 24 août 2006 consid. 2.2 et les références citées). Le locataire doit également pouvoir disposer du temps de réflexion nécessaire pour décider s'il souhaite recommencer son exploitation en un autre lieu ( ibid. ). Toutefois, Si le locataire a, à ses risques et périls, procédé à des investissements dans la chose louée, la perte de la possibilité de les amortir ne constitue pas à elle seule une conséquence pénible justifiant une prolongation de bail (arrêt du Tribunal fédéral 4A_22/2015 du 11 mai 2015 consid. 5.2). L'octroi d'une prolongation suppose enfin, selon une jurisprudence constante, que le locataire ait entrepris ce que l'on pouvait raisonnablement attendre de lui pour remédier aux conséquences pénibles du congé, et cela même lorsqu'il sollicite une première prolongation de son bail, le juge se montrant toutefois moins rigoureux à ce stade qu'à celui de la seconde prolongation (ATF 116 II 448 consid. 1; 110 II 254 = JT 1985 I 265 -266; 102 II 254 = JT 1977 I 558 ). Aucune prolongation de bail n'est par ailleurs accordée, en règle générale, lorsque le bailleur offre au locataire des locaux équivalents (art. 272a al. 2 CO). L'octroi d'une seule prolongation se justifie lorsqu'il apparaît d'emblée qu'une seconde est exclue, ainsi lorsque le preneur n'a plus besoin des locaux à l'échéance du délai de grâce ou s'il est certain qu’il aura retrouvé une surface de remplacement à cette date ou enfin lorsque les intérêts du bailleur l'emportent nécessairement sur ceux du preneur à ce moment. Dans l'hypothèse inverse, en particulier lorsque le besoin de relogement du locataire est susceptible de subsister à l'expiration de la première prolongation sans intérêt prépondérant du bailleur, une double prolongation se justifie (arrêt du Tribunal fédéral 4A_167/2012 du 2 août 2012 consid. 2.2). 5.2 En l'espèce, c'est à bon droit que les premiers juges ont refusé toute prolongation de bail, considérant notamment que le besoin du bailleur était urgent et que le locataire n'avait pas effectué de recherches de locaux de remplacement. A la lumière des jurisprudences précitées, c'est en effet de manière justifiée que le Tribunal a retenu, dans son appréciation, le besoin relativement urgent du bailleur et de sa famille, et qu'il a refusé d'admettre que les investissements effectués par le locataire devaient également entrer en considération dans la pesée des intérêts. Le locataire n’ayant en outre pas allégué avoir effectué des recherches de locaux de remplacement, une prolongation de bail n'apparaît pas justifiée, au vu de l'ensemble des circonstances. Dans cette mesure, le jugement doit être confirmé sur ce point également. 6. A teneur de l'art. 22 al. 1 LaCC, il n'est pas prélevé de frais dans les causes soumises à la juridiction des baux et loyers, étant rappelé que l'art. 116 al. 1 CPC autorise les cantons à prévoir des dispenses de frais dans d'autres litiges que ceux visés à l'art. 114 CPC (ATF 139 III 182 consid. 2.6). Selon l'art. 95 al. 1 CPC, les frais comprennent les frais judiciaires et les dépens. Par ailleurs, ces derniers comprennent les débours nécessaires (art. 95 al. 3 CPC). C'est dès lors à tort que les premiers juges ont condamné l'appelant aux débours. Le chiffre 4 du dispositif du jugement entrepris sera en conséquence annulé. * * * * * PAR CES MOTIFS, La Chambre des baux et loyers : A la forme : Déclare recevable l'appel interjeté le 22 septembre 2014 par A.______ contre le jugement JTBL/881/2014 rendu le 22 juillet 2014 par le Tribunal des baux et loyers dans la cause C/4760/2012-6 OSB. Au fond : Annule le chiffre 4 dudit jugement. Statuant à nouveau : Confirme le jugement pour le surplus. Dit que la procédure est gratuite. Déboute les parties de toutes autres conclusions. Siégeant : Madame Nathalie LANDRY-BARTHE, présidente; Monsieur Laurent RIEBEN et Madame Fabienne GEISINGER-MARIÉTHOZ, juges; Monsieur Pierre STASTNY et Monsieur Bertrand REICH, juges assesseurs; Madame Maïté VALENTE, greffière. La présidente : Nathalie LANDRY-BARTHE La greffière : Maïté VALENTE Indication des voies de recours : Conformément aux art. 72 ss de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF; RS 173.110), le présent arrêt peut être porté dans les trente jours qui suivent sa notification avec expédition complète (art. 100 al. 1 LTF) par-devant le Tribunal fédéral par la voie du recours en matière civile. Le recours doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14. Valeur litigieuse des conclusions pécuniaires au sens de la LTF supérieure à 15'000 fr.
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